
COMPTE-RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 21 Mars 2025

Le Conseil Municipal de la Ville de Baillif s’est réuni le vendredi 21 mars 2025. Il
s’agissait de statuer sur l’ordre du jour suivant : 

Approbation du Procès-Verbal du 06 décembre 2024 
Actualisation délibération portant sur les travaux de performance énergétique de bâtiments
communaux : MTC2S - CCAS - Centre de santé - Nouvelle mairie — Annexe Mairie 
 Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) — Budget Ville 
 Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) — Budget Régie de santé -
Création d’emplois permanents et mise a jour du tableau des effectifs -
Adhésion aux missions donnant lieu à remboursement du centre de gestion de la fonction
publique territoriale de la Guadeloupe 
Adhésion au service social du travail du centre de gestion de la fonction publique territoriale
de la Guadeloupe 
 Adhésion au service de médecine préventive du centre de gestion de la fonction publique
territoriale de la Guadeloupe 
Révision du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
Cession régularisation du terrain cadastré AC 671 issue de AC 570 annule et remplace la
délibération 2024-03 n°20 
L'enseignement par le numérique : déploiement du dispositif «territoires numériques
éducatifs » 
Convention de partenariat entre le Comité Régional de Cyclisme des Iles de Guadeloupe/Ville
de Baillif — « ville étape » — 8ème étape du 7ème tour de GUADELOUPE — Arrivée du
09/08/2025 
Désignation des nouveaux membres du conseil d'exploitation de la régie de santé 
Questions diverses 

Affaire N°1 : unanimité à l’exception d’une élu qui ne prend pas part au vote. 

- Approbation du Procès-Verbal du 06 décembre 2024

Affaires 2 à 13 : votes à l’unanimité

Votes



Le Débat d'Orientation Budgétaire, qui a constitué l'un des points centraux de la dernière
réunion du Conseil Municipal, met en lumière la solide santé financière retrouvée de la
collectivité, qui nourrit de grandes ambitions.

En effet, la ville de Baillif a réussi à atteindre un équilibre financier stable, ce qui lui permet de
soutenir sa politique d'investissement. Le sérieux, la responsabilité et la solidarité doivent
continuer à orienter notre action collective et à nourrir nos ambitions. À une époque où les
finances publiques se font plus rares, nous devons faire preuve d'audace, explorer des
stratégies pour dégager, lorsque cela est possible, des économies, tout en préservant notre
niveau de service public et notre capacité d'investissement… »

La maire, Marie-Yveline Ponchateau, se félicite de la situation financière de la Ville à
l’occasion de ce débat d’orientation budgétaire, un sujet central lors de la première réunion du
conseil municipal de cette année 2025.

Un climat de satisfaction règne au sein du conseil municipal. Baillif a connu un pic
d’investissements en 2022, et le niveau des investissements restera élevé jusqu’à la fin du
mandat avec la mise en œuvre de nouveaux projets. Cela entraîne un besoin de financement
plus important, impliquant la recherche de nouveaux partenaires et davantage de
subventions. Le rapport met en avant une volonté claire : garantir la stabilité financière de la
Ville tout en poursuivant l’œuvre de modernisation et de développement entamée depuis 2014.
Il convient également de souligner que la politique menée ces dernières années permet
d’atteindre une capacité de désendettement inférieure à six ans. La commune poursuit ses
efforts pour optimiser la gestion des dépenses et sécuriser ainsi sa capacité d’autofinancement.
En d’autres termes, Baillif pourra continuer à investir dans ses projets d’envergure. Cette
stratégie ambitieuse permet non seulement de répondre aux impératifs financiers immédiats,
mais aussi d'assurer une certaine résilience budgétaire.

Résumé de la séance

Points Principaux :

Approbation du Procès-Verbal du 06 décembre 2024 :1.
Le procès-verbal de la séance précédente a été approuvé à l'unanimité à l’exception d’un
élu qui ne prend pas part au vote.

Les affaires suivantes à savoir 2 à 13 ont été approuvées à l’unanimté.
  2.Actualisation délibération portant sur les travaux de performance énergétique des bâtiments
communaux : MTC2S – CCAS – Centre de Santé – nouvelle mairie – annexe mairie

Mise à jour des travaux pour améliorer la performance énergétique de plusieurs
bâtiments communaux, incluant l'installation de LED, de climatisations A+++, et de
panneaux photovoltaïques.
Budget total : 502 919,07 € HT.



  3. Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) : Budget Ville
Présentation des grandes orientations budgétaires pour 2025 de la ville, incluant les
priorités en matière de fonctionnement et d'investissement.

 4. Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) : Budget régie de santé
Présentation des grandes orientations budgétaires pour 2025 de la régie de santé (crèche).

 5.Création d’emplois permanents et mise à jour du tableau des effectifs
Création de plusieurs postes permanents pour répondre aux besoins de la collectivité,
incluant des agents techniques et administratifs.
Mise à jour du tableau des effectifs.

 6. Adhésion aux missions donnant lieu à remboursement du centre de gestion de la
fonction publique territoriale de la Guadeloupe :

Adhésion à diverses missions proposées par le centre de gestion, incluant le conseil en
organisation et la gestion des archives.

 7. Adhésion au service social du travail du centre de gestion de la fonction publique
territoriale de la Guadeloupe :

Signature d'une convention pour bénéficier du service social du travail proposé par le centre
de gestion.

 8. Adhésion au service de médecine préventive :
 Poursuite de la collaboration avec le centre de gestion pour le service de médecine
préventive.

 9. Révision du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) :
Mise à jour du PCS pour intégrer les nouvelles dispositions légales et les évolutions des
risques.

 10. Cession régularisation du terrain cadastré AC 671 issue de AC 570 :
Cession d'un terrain communal aux héritiers de Monsieur François Claudius REGENT pour
une valeur de 7 875 €.

 11. Déploiement du dispositif « Territoires Numériques Éducatifs » :
Projet visant à améliorer la connectivité et les équipements numériques dans les
écoles.
Budget total : 13 713,61 €, financé par l'État et la Ville de Baillif.

 12 .Convention de partenariat pour le 74ème tour de Guadeloupe :
Partenariat avec le Comité Régional de Cyclisme pour accueillir la8ème étape du Tour
Cycliste de la Guadeloupe
Contribution financière de 18 000€.

 13. Désignation des nouveaux membres du conseil d’exploitation de la régie de santé :
Nomination de nouveaux membres pour le conseil d’exploitation de la régie de santé, incluant
des élus municipaux et des membres de la société civile


